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Procès-verbal de la réunion de pré-soumission 
 

DATE ET HEURE 28 Avril 2020 à 12h00mn 

PASSATION DE MARCHE N° DAO/CB/DESIGN-BUILD/MCA-M/LI-33/COMPACT  

LIEU Webinar  

ENTITE  Agence MCA-Morocco 

INTITULE DU PROJET 
Conception, Réalisation et mise en service de la 
station d’épuration (STEP) des Eaux usées de la zone 
industrielle de Bouznika et son extension 

 
PARTICIPANTS : Voir la fiche de présence en Annexe I de ce procès-verbal. 
 

1ère partie - Présentation de l’Appel d’offres 

 
L’Agence MCA-Morocco a organisé le 28 Avril 2020 à 12h00mn une réunion d’information afin 
de présenter le contenu du dossier d’appel d’offres n° DAO/CB/DESIGN-BUILD/MCA-M/LI-

33/COMPACT et de donner des clarifications sur les aspects techniques, de passation de marchés 
et fiscaux, aux soumissionnaires potentiellement intéressés par cet appel d’offres. 

Monsieur Youssef Medouar, Directeur de « Passation des marchés » de l’Agence MCA-Morocco, a 
ouvert la séance en précisant tout d’abord que 38 participants suivent la présentation via un 
webinaire et qu’il y aura une séance de questions/réponses à la fin de la présentation en invitant 
les participants à formuler leurs questions par courriel au Procurement Agent, par la suite il a 
donné une brève présentation d’usage et une explication des objectifs de la réunion, avant de 
passer la parole à Monsieur Mohamed MIFTAH, Directeur Infrastructure de l’Agence MCA-
Morocco qui donne à son tour la parole à Monsieur Abdelghani MARFOUQ représentant du 
Cabinet CID.  

Ce dernier a présenté brièvement les grands axes de la présentation avant d’exposer en détail le 

volet technique, le contexte de la mission, la situation géographique et plans du projet, tels que 
présentés au niveau des spécifications techniques relatives au dossier d’appel d’offres 
susmentionné.  

Monsieur Amadou Doudou Seck, Manager du Procurement Agent de l’Agence MCA-Morocco 

(Cardno) a pris la parole pour présenter le processus de passation des marchés selon les 
procédures de MCC en rappelant :  

• Les principes de passation de marchés de MCC ; 

• Le rôle des différents acteurs dans le processus de passation des marchés (MCC, MCA-

Morocco/DPM et le Procurement Agent) ; 

• Directives particulières à MCC 

• Les particularités de l’appel d’offres (méthode de sélection, soumission électronique) 

• Présentation de l’architecture du dossier d’appel d’offres ; 

• Un rappel des dates repères  

• Les dispositions à prendre pour la préparation des offres (deux fichiers distincts offre 

technique et offre financière) ; 

• Les étapes du processus d’évaluation des offres qui comprend l’examen préliminaire, l’analyse 

de la conformité technique, l’évaluation financière, la combinaison score technique et 

financier et la post qualification ; 

• Les critères et pondération de l’évaluation technique ; 

• Les critères et pondération de l’évaluation financière ; 
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• La combinaison score technique et financier ; 

• Quelques dispositions contractuelles notamment le délai de réalisation : 14 mois, la garantie 

de bonne exécution de 5% avec une retenue de garantie de 10%, l’avance de démarrage à 

hauteur de 10 % du montant du marché.  

Il a également précisé que la soumission pour cet appel d’offres doit se faire uniquement sous 
format électronique, que la date limite pour envoyer les demandes de clarifications est le 07 mai 
2020 et que la date limite de dépôt des offres est le 28 mai 2010 à 15h00 min, heure locale de 
Rabat.  

Monsieur Youssef Medouar, Directeur de « Passation des marchés » de l’Agence MCA-Morocco a 
repris la parole en informant l’auditoire que vu la situation sanitaire de notre pays, une demande 
de dérogation à la présentation d’une garantie de soumission sera envoyée à notre bayeur de fond. 

Monsieur Youssef Medouar, Directeur de « Passation des marchés » de l’Agence MCA-Morocco, a 

continué son intervention, en présentant le volet relatif aux dispositions fiscales, propres aux 
procédures de MCC en précisant que les dispositions précitées à considérer par les 
soumissionnaires qui comptent soumettre leurs offres.  

Les démarches nécessaires pour la partie fiscale sont les suivantes : 

- Le don MCC attribué au Maroc est exonéré de toute taxe ou impôt dont la TVA et les droits 
de douane. L’Agence MCA-Morocco se chargera de déposer les demandes d’exonération 

auprès de la Direction Générale des Impôts (DGI) ou de l’Administration des Douanes en 
vue de l’obtention du certificat d’exonération de la TVA ou de la franchise douanière. Tous 
les coûts existants doivent être inclus dans la proposition financière des soumissionnaires, 

excepté les montants de la TVA et des droits de douane ; 
- Dès réception du contrat signé, si l’entreprise attributaire du contrat est non-résidente 

au Maroc et si elle ne dispose pas d’identifiant fiscal à la signature du contrat, elle peut 
contacter un agent fiduciaire pour obtenir un identifiant fiscal au Maroc. Ce numéro 
d'identification fiscale sera porté sur la facture pro forma avant tout paiement ; 

- En l'absence d'un agent fiduciaire, le numéro d'identification fiscale ne sera pas requis sur 
la facture pro forma (code des impôts, article 115). Dans ce cas, MCA-Maroc 

communiquera sur sa propre déclaration de TVA trimestrielle, le montant total établi avec 
des non-résidents n'ayant pas accrédité un représentant fiscal au Maroc et ayant bénéficié 
de l'exonération de TVA ; 

- Une entreprise non-résidente sera soumise à la retenue à la source de 10% (IS) pour 
chaque paiement ; 

- Pour permettre à une entreprise de facturer en Hors-Taxe, elle doit disposer d’un certificat 

d’exonération de la TVA sur la totalité du montant de son contrat. La demande 
d’exonération de la TVA qui sera déposée à la DGI se fait sur la base des factures pro forma 
fournies par l’entreprise à l’Agence MCA-Morocco, après la signature du contrat ; 

- L’ICE n’est pas requis pour les Non- résidents ; 
- Si l’attributaire est un groupement, il doit disposer d’une convention de groupement qui 

doit mentionner clairement le mandataire, les quotes-parts de chaque membre du 
groupement ou le compte bancaire du mandataire au cas où le groupement décide de faire 
le paiement en intégralité au profit du mandataire. Le mandataire sera l’interlocuteur de 
l’Agence MCA-Morocco ; 

- Si l’entreprise principale a recours à des sous-traitants, les sous-traitants ne bénéficient 
pas d’exonération de TVA mais facturent le montant TTC à l’entreprise. Cette dernière 
pourra soumettre une demande de remboursement de la TVA pour les factures réglées en 

TTC à la DGI selon les dispositions de l’article 103-5 du Code Général des Impôts. 
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Ensuite, monsieur Mohamed MIFTAH, Directeur Infrastructure de l’Agence MCA-Morocco a tenu 
à rappeler et à préciser quelques éléments : 

• Il n’est pas prévu d’exploitation de la future STEP dans le cadre du présent appel d’offres, car 

elle sera assurée par les propres moyens de l’ONEE, toutefois, le soumissionnaire devra 

intégrer dans l’offre technique le cadre du bilan prévisionnel d’exploitation complété par les 

données d’exploitation sur une période de 20 ans, afin de permettre au panel de mesurer la 

cohérence de l’offre par rapport aux périmètres fixés dans le dossier d’appel d’offres ; 

• A ce jour, aucune visite des lieux n’est prévue dans le cadre du présent appel d’offres, mais il 

y a toujours la possibilité de la programmer ultérieurement selon l’évolution de la situation 

sanitaire du pays,  

• Le prix du contrat est au forfait, celui-ci restera fixe même si des adaptations et des 

modifications pourront être adoptées durant la phase de négociation ou d’exécution ;   

• La présence de l’ONEE comme intervenant dans le projet. 

• La référence au Yellow book de la FIDIC. 

 

Avant de lever la séance, monsieur Mohamed MIFTAH, Directeur Infrastructure de l’Agence MCA-

Morocco a invité les sociétés non enregistrées à s’enregistrer afin de recevoir en temps réel les 
éventuels changements (addendum, bulletin de clarification…) apporté au dossier d’appel d’offres 
durant la période de publication. 

 
« La présentation PowerPoint » déroulée lors de la réunion et détaillant chaque partie (technique, 
passation des marchés et les dispositions fiscales) est jointe à ce procès-verbal (Annexe II).  

 

2ème partie – Questions/Réponses 
 
Q1 : La retenue de garantie sera demandée ou pas ? 

R1 : Oui, conformément à la sous-clause 14.3 (c) de l’appendice financière, Le montant à retenir au 
titre de la retenue de garantie est de : dix pour cent (10%) des Certificats de paiements provisoires 

limité à Dix pour cent ( 10 %) du Montant Contractuel Accepté. 

 
Q2 : Prière de préciser les délais de paiement ? 

R2 : Le délai de paiement est de 30 jours à compter de la réception du certificat de paiement 
provisoire dûment approuvé par l’Ingénieur du projet.  

Q3 : S'agissant de zone industrielle, la base de calcul sera sur le BOD ou le COD ? 

R3 : Pour le dimensionnement, il faut se référer aux méthodes précisées au niveau du cahier des 
charges, le choix d’une méthode déterminera le type de polluant à prendre en considération pour 
la base de calcul.  

Q4 : Bonjour et merci de la présentation : Concernant la retenue à la source de 10% pour les firmes 

non-résidentes comment est-elle prise en compte dans le comparatif financier des offres svp ? 

R4 : Pour les firmes non-résidentes, la retenue de 10 % devra être incluse au niveau de l’offre 
financière. La note financière des firmes non-résidentes sera calculée sur la base de l’offre 
financière incluant la retenue à la source.  

Q5 : Comment peut-on justifier les 9 mois de travaux dans le EXP1 et EXP 2? 
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R5 :  

Pour justifier l’expérience générale : il faut présenter une expérience dans le cadre de contrats 

exécutés, durant les dix (10) dernières années, en qualité d’entrepreneur ou sous-traitant dont les 
activités se sont étendues sur au moins neuf (9) mois de chaque année.  

Pour justifier l’expérience similaire : il faut présenter une expérience en construction 
d’ouvrages de génie civil étanches à titre d’entrepreneur, de coentrepreneur au cours des dix (10) 
dernières années qui précèdent la date limite de dépôt des offres.  

Q6 : Nous vous prions de bien vouloir confirmer si on doit remplir ce formulaire avec les Données 

financières pour les 3 dernières années [équivalents de dollars américains ou par contre, on doit le 

faire pour les 5 dernières années tell qu’il est indiqué à la « Section III. Critères de qualification et 

d’évaluation ? 

R6 : Le formulaire devra être rempli par les données financières des 3 dernières années (2016, 
2017 et 2018). 

Q7 : Est-ce que la retenue à la source concerne seulement les prestations de service ou bien 
aussi toute la livraison des équipements et prestations ? 

R7 : La retenue à la source concerne les prestations de service ainsi que la livraison des 
équipements. 

Q8 : Selon les critères de qualification et d´évaluation : nous voulons confirmer si on doit 
présenter une notice des charges d´exploitation sur 20 ans ? 

R8 : Le DCE comporte un CBPE (cadre du bilan prévisionnel d’exploitation) qu’il faut compléter 

par les données d’exploitation sur une période de 20 ans.  

Q9 : Nous voulons plus de détail sur la procédure de la soumission électronique ? 

R9 : L’annexe 1 de la section II « fiche de données de l’appel d’offres » retrace la procédure de 
soumission des offres par voie électronique. 

Q10 : Dans le EXP-9, comment justifier l'expérience en gestion des questions de genre et 
d’inclusion sociale serait un atout ? 

R10 : Le soumissionnaire devra fournir un descriptif de l’expérience en gestion des questions de 
genre et d’inclusion sociale, mais il est à noter que MCA-M se réserve le droit de vérifier la véracité 
des références ainsi que les informations présentées par le concurrent. 

Q11 : Bien qu'il n'y a pas de préférence nationale sur ce projet, le fait de mettre en place 

une retenue à la source de 10% sur la totalité des prestations pour les entreprises non 
résidentes devient pénalisant. Est-ce que cette disposition n'est pas à revoir ? 

R11 : Non, c’est une disposition fiscale obligatoire du code général des impôts. 

 

 
Annexe I : Fiche de présence 
Annexe II : Présentation (en Powerpoint) 
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Annexe I 
Fiche de présence  

 
 

 
Réunion d’information 

AO N°: DAO/CB/DESIGN-BUILD/MCA-M/LI-33/COMPACT 

Intitulé du projet : Conception, Réalisation et mise en service de la station d’épuration (STEP) des Eaux usées de la zone industrielle de Bouznika et son extension  

Entité : Agence MCA-Morocco 
Lieu : Webinar 
Date :  28 Avril 2020 à 12h00mn 

N° NOM TITRE ORGANISME 
NUMERO DE 
TELEPHONE 

ADRESSE 
ELECTRONIQUE 

SIGNATURE 

1 Youssef MEDOUAR DPM MCA-MAROC   Par webinar 

2 Amadou Doudou SECK PAM PA/CARDNO   Par webinar 

3 Mohamed MIFTAH 
Directeur 

Infrastructures 
MCA-MAROC   Par webinar 

4 Simon Gérald Observateur MCC   Par webinar 

5 Youness MTALSI PS PA/CARDNO   Par webinar 

6 Abdelghani MARFOUQ Consultant CID   Par webinar 

7 Abdelkarim MAHBOUB Consultant CID   Par webinar 
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N° NOM TITRE ORGANISME 
NUMERO DE 
TELEPHONE 

ADRESSE 
ELECTRONIQUE 

SIGNATURE 

8 
LAVISHKAR BOOTUN 
 

Représentant H2FLOW   Par webinar 

9 Albert WAKIM Représentant H2FLOW   Par webinar 

10 Jaouad DKHISSI Représentant ATNER   Par webinar 

11 B.Anass Représentant ATNER   Par webinar 

12 Roderick HILL Représentant 
RTD 

CONTRACTING 
SOLUTION/LLC 

  Par webinar 

13 O. DIOURI Représentant SAFARELEC   Par webinar 

14 MOUCEF Redouane Représentant 
WATERPLUS 

MAROC 
  Par webinar 

15 Carlos DIAZ Représentant TEDAGUA   Par webinar 

16 Pilar SANCHEZ Représentant TEDAGUA   Par webinar 
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N° NOM TITRE ORGANISME 
NUMERO DE 
TELEPHONE 

ADRESSE 
ELECTRONIQUE 

SIGNATURE 

17 Abdelfattah GHAZALI Représentant PWT WASSER   Par webinar 

18 Felix TINE Représentant BIWATER   Par webinar 

19 Hamza RHAFLOUN Représentant SADE-SGTH   Par webinar 

20 Marius SLAV Représentant SADE-SGTH   Par webinar 

21 Eric MINEAU Représentant SADE-SGTH   Par webinar 

22 Predescu DUCU Représentant SADE-SGTH   Par webinar 

23 Oqba AZOUAZI Représentant WATEC   Par webinar 

24 Myriam FADAL Représentante 
WATERLEAU 

GROUP 
  Par webinar 

25 Jalil BENNANI Représentant BIOWORKS   Par webinar 
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N° NOM TITRE ORGANISME 
NUMERO DE 
TELEPHONE 

ADRESSE 
ELECTRONIQUE 

SIGNATURE 

26 Giuseppe FESTA Représentant IPM   Par webinar 

27 Fatima BOUCHFARA Représentant SOCHTRAP   Par webinar 

28 M. RAHBAOUI Représentant LGC/ENTA   Par webinar 

29 Bechir NAOUM Représentant 
SALFO AND 

ASSOCIATES SA 
  Par webinar 

31 Abdelghani JALAL Représentant STAIP   Par webinar 

31 GHAZAOUI Représentant SNCE   Par webinar 

 
 
 

 
 

 

 
 

 
 
 



 

9 
 

Annexe II  
 

 
Partie I - Présentation –   

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 


